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Objet : Déposition SRCE Bretagne 

 

 

L’association Vitré-Tuvalu, membre de la fédération Ille et Vilaine Nature Environnement (IVINE), qui 

travaille à l’inventaire et à la protection du patrimoine naturel sur Vitré Communauté, se félicite de la 

définition d’un Schéma régional de cohérence écologique en Bretagne. Nous soutenons ce schéma, 

qui va dans le sens de la préservation des cœurs de biodiversité et de connexions écologiques. 

 

Nos remarques portent sur :  

- Cœur de biodiversité : nous demandons le rajout d’un cœur de biodiversité pour le site de 

l’étang de la Valière / Bois des Rochers / étang de Beuvron (communes de Vitré et Erbrée), 

qui se situe en bordure immédiate du cœur de biodiversité de l’étang de Paintourteau. Ce 

complexe nous parait plus cohérent, pris dans son ensemble. 

- Corridor écologique : nous trouverions plus cohérent de voir figurer un corridor écologique 

régional entre la Forêt de la Guerche, la Forêt du Pertre (corridor n°25), qui se poursuive 

jusqu’au cœur de biodiversité de Montautour-Princé, et de Fougères. Une continuité 

écologique Nord-Sud, complète, nous parait plus cohérente. 

- Moyens : le SRCE ne permet pas de déterminer les moyens mobilisés pour sa mise en œuvre 

au niveau régional. Nous aimerions que ce point soit précisé, afin qu’il ne reste pas un 

document sans suite. 

 

Jacques Le Letty (Secrétaire) 
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